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Il doit

• Le mégaphone présent dans tous les engins pompe tonne sera 
actionné en utilisant le mode « sirène » suivi d’un message 
phonique : « ÉVACUATION GÉNÉRALE … ÉVACUATION 
GÉNÉRALE … ÉVACUATION GÉNÉRALE »,

• Un message radio sera également diffusé à tous les intervenants
équipés : « URGENT … URGENT...URGENT … ÉVACUATION
GÉNÉRALE … ÉVACUATION GÉNÉRALE … ÉVACUATION GÉNÉRALE ». Ce message sera répercuté 
aux binômes par tous les chefs d’agrès et contrôleurs.
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En complément des mesures de protection sur incendie, un code général d’évacuation, immuable sur 
toute intervention en structure, est défini.

Ce dernier est garant d’une évacuation sûre et rapide de la zone d’exclusion en cas d’évolution 
défavorable de la situation.

Généralités

Le code d’évacuation



Ce signal sera activé sur décision du COS dans les cas suivants :

➢ évolution défavorablement dangereuse d’un incendie (analyse des fumées pouvant conduire à 
une propagation rapide ou propagation rapide du sinistre avérée),

➢ effondrement imminent,

➢ explosion possible,

➢ compte-rendu d’un personnel disposé en « sonnette »,

➢ tout risque d’évolution gravement défavorable et rapide du sinistre.

Nota : Ce dispositif ne se substitue pas au système déjà en place dans d’autres spécialités mais le 
complète.

Exemple en S.D. : La sonnette sera munie du mégaphone en plus du sifflet.

• 1/ Diffusion du message d’évacuation,

• 2/ Regroupement des intervenants au(x) point(s) désigné(s) préalablement par le C.O.S. ;

• 3/ Comptage par les chefs d’agrès, les chefs de secteur,

• 4/ Compte-rendu aux chefs de secteurs, COS, …,

• 5/ Adaptation des actions.
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Dans quel cas le déclencher ?

La procédure


